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AVENANT AU REGLEMENT
DU CHAMPIONNAT DE FRANCE DES COURSES SUR SABLE 2017

Secrétariat Enduro - Direction des Sports et de la Réglementation
Tél : 01.49.23.77.11  - Fax : 01.49.23.77.23 - e-mail : cjuilliet@ffmoto.com

Les articles suivants sont modifiés :

ART. 5 - CATEGORIE ET CLASSES DE MACHINES
…/

…/

ART. 7 - CONTROLE DES MACHINES
…/
Seront admises les machines répondant à l’article 11 des aux Règles Techniques et de Sécurité (RTS) de la discipline « 
Endurance sable ». Les machines de cross et d’enduro sont admises.
…/

ART 9 - PARC D’ASSISTANCE
….
Stands
Les stands de ravitaillement doivent être séparés du parc coureur. Les allées de circulation doivent avoir au minimum 3 m 
de large. Chaque concurrent aura droit à un emplacement au minimum de 9 mètres carrés Un stand par équipe d’une 
surface de 9 mètres carrés au minimum doit être prévu pour accueillir les pilotes, les mécaniciens et le matériel. …..
…/

Les pilotes devront obligatoirement effectuer :
- pour les catégories Juniors, et Espoirs motos et Quads : 2 passages aux stands
- pour les autres la catégorie motos (CFS1, CFS2, CFS3, CFSV, CFSF) et quads : 3 passages aux stands.

ATTENTION : en cas d’arrêt anticipé de la course sur présentation du drapeau rouge, les pilotes devront avoir au moins 
effectué un passage aux stands par heure de course révolue.
Exemple :
 - arrêt de la course après 1 h 55 mn : 1 arrêt aux stands
 - arrêt de la course après 2 h 05 mn : 2 arrêts aux stands

En cas d’arrêt de course prématuré, les passages aux stands ne seront pas comptabilisés.
…/

CFS - QUADS

Scratch  Féminines Vétérans Juniors

A partir de 15 ans  A partir de 15 ans A partir de 37 ans A partir de 15 ans
550 cc 2T et 4T maxi 550 cc 2T et 4T maxi  De 15 à 17 ans

A partir de 18 ans  A partir de 18 ans
cylindrée libre cylindrée libre Libre 550 cc 2T et 4 T maxi
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ART 11 - PROCEDURE DE DEPART

Tous les pilotes disposant d’un dossard jaune Les 25 premiers pilotes du classement Scratch de l’année précédente 
sortiront du parc fermé en premier et devront nécessairement être placés sur la 1ère ligne pour les motos et dans sur les 
2 premières lignes pour les Quads de la grille de départ dans l’ordre des numéros de course. Ils seront immédiatement 
suivis des dossards roses, puis des 15 derniers pilotes titulaires d’un dossard jaune dans l’ordre des numéros de course 
(hors pénalité de retard aux contrôles administratifs et techniques ou présentation en dehors des horaires prévus).

La ligne de départ devra avoir au minimum une largeur de 42 m (sauf disposition contraire prévue dans l’arrêté 
d’homologation du circuit).

A la 1ère épreuve, pour les catégories Juniors et Espoirs, les 10 premiers pilotes du classement du Championnat 2016 
sortiront du parc fermé en premier et devront nécessairement être placés sur la 1ère ligne de la grille de départ dans l’ordre 
de leur numéro de course. 
Pour les épreuves suivantes, il sera tenu compte du classement provisoire, ainsi que des pilotes de notoriété.
…/

RECAPITULATIF DES SANCTIONS

MANIFESTATION
…/
Non respect du nombre de des 3 passages obligatoires aux stands ................................... 1 tour par passage manquant
(2 passages pour les Juniors et les Espoirs) 
…/

Paris, le 24 novembre 2016
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